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ABBAYE D’ABONDANCE 

 

 
 

Propriété communale 

Commune d’Abondance (74360) 



Pourquoi un registre d’accessibilité ? 

 

Conformément au décret n°2017-431 du 28 mars 2017 et arrêté du 19 

avril 2017, les propriétaires et exploitants des établissements recevant 

du public (ERP) neufs et situés dans un cadre bâti existant, sont tenus 

de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité. 

Il a pour objectif d’informer le public de l’état d’accessibilité de 

l’établissement recevant du public (ERP), des modalités d’accès à 

toutes les prestations qui y sont délivrées, de son fonctionnement, 

notamment de l’accueil de tous les publics en situation de handicap.  

Conforme aux articles L111-7-3 et R111-19-60 du Code de la 

construction et de l’habitation, et à l’arrêté du 19 avril 2017. 
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1. Présentation de l’Abbaye d’Abondance 

 

 

Nom de l’établissement : Abbaye d’Abondance 

Type d’établissement : YLT 

Catégorie de l’établissement : 4ème catégorie 

Adresse : place de l’Abbatiale – 74360 Abondance 

       04 50 81 60 54                contact@abbayeabondance.fr  

www.leman-mountains-explore.com   

SIRET : 217 400 019 00097 
 

Fondée au XIIème siècle, l’Abbaye marque de son empreinte la vallée 

d’Abondance. Lieu de vie des moines, les bâtiments monastiques 

témoignent, aujourd’hui encore, de la puissance de l’Abbaye au Moyen Âge. 

Transporté en Savoie médiévale grâce aux peintures murales du XVème siècle 

qui ornent le cloître, vous vous laisserez séduire par la quiétude des lieux.  

L’exposition « De l’histoire à l’art : patrimoines sacrés en vallée d’Abondance » 

vous propose d’explorer, dans une partie des bâtiments conventuels, la 

collection d’art sacré composée d’objets d’exception.  

En pénétrant dans l’église abbatiale, à l’architecture gothique de montagne, 

vous serez émerveillé devant les décors en trompe-l’œil du XIXème siècle et 

le riche mobilier.  

Accès indépendant à l’église, selon horaires d’ouverture définis par la paroisse.  

 

Accueil et accès 

• Le bâtiment et tous les services sont accessibles à tous : NON 
 

• Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et de ses 

services : OUI 

mailto:contact@abbayeabondance.fr
http://www.leman-mountains-explore.com/


2. Informations pratiques 

 

Accès 

Depuis les rives du Léman, accès par la D 902, direction vallée 

d’Abondance (environ 30 mn). 

L’entrée du site se situe, place de l’Abbatiale, à droite de l’église. 

 
 

Jours et horaires d’ouverture 

De décembre (à partir des vacances scolaires françaises) à avril et en  

Octobre et novembre (jusqu’à la fin des vacances scolaires françaises 

d’automne) : du lundi au vendredi de 14h à 17h.  

De mai à septembre (sauf juillet et août) : tous les jours de 9h30 à 

12h et de 14h à 18h.  

En juillet et août : tous les jours de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h. 

Fermeture annuelle : de la fin des vacances scolaires de la Toussaint 

jusqu’aux vacances scolaires de décembre. 

 

Tarifs pour les personnes en situation de handicap 

Visite libre individuel : 4,50€ (tarif réduit) 

Visite libre groupe : 4,50€ avec une gratuité pour 5 payants 

(accompagnateurs compris) 

Supplément visite commentée groupe : 2,50€ 

 

Plan de stationnement et accès au site (voir plan suivant) 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3. Accessibilité des espaces et services 

 

Handicap moteur 

 

Equipements accessibles 

• Une place de parking PMR à proximité de l’entrée du site (place 

de l’Abbatiale – 74360 Abondance). 
 

 

 

• Mise à disposition sur demande de cannes sièges pliantes 3 pieds. 

 

                                      



Equipements non accessibles 

 

 

• Sol en galets roulés dans le cloître peu praticable pour les 

fauteuils roulants. 

 
 

 
 

• Sol non régulier dans le jardin avec une bande en gros gravier 

après la porte qui permet d’y accéder. 

 

                      
 

 

 

 

 

 

 



• 3 rampes d’accès dans le cloître et une dans l’église avec des 

pentes trop importantes : (12% pour celle permettant l’accès à 

l’église et 13 à 14% pour les 3 du cloître). 

 
 

Cloître 

 
 

   
 

 

Eglise 

 
 

 

 



• Hauteur de la banque d’accueil non conforme. 

 

                   
 

 

• Marches à monter et descendre. 
 

Cloître - exposition permanente 
 

 2 marches à descendre pour accéder à l’exposition permanente. 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 1 marche dans l’exposition permanente, dans le chauffoir, pour 

accéder aux cellules. L’accès aux cellules peut se faire par un 

autre cheminement (voir plan) avec également 1 marche dans 

la reconstitution de la cellule du religieux pour aller dans le 

chauffoir. Il faut donc rebrousser chemin pour sortir. 

 
 

                   
 

 En période estivale l’accès à l’exposition temporaire se fait 

par des escaliers dans le cloître comprenant 9 marches. 

 
 

 

 



Eglise 

 

 2 marches à gauche du chœur pour accéder et/ou quitter le 

déambulatoire. 

 

 
 

 1 marche à droite du chœur pour accéder et/ou quitter le 

déambulatoire. 

 

 

 

 

 
 



 

• Largeur passage cellules de l’exposition permanente non 

conforme comprise entre 61 et 63 cm. 

 

           

 

• Obstacles au sol le long du parcours (décrochements au sol, 

seuils de porte).  

 

Exposition permanente 

 

 Un décrochement au sol signifié par une bande blanche et 

les seuils de porte des pièces. 
 

 

                 



Jardin 

 

 Obstacle et seuil de porte pour entrer et sortir du jardin 

(espace pas toujours ouvert au public). 

 

          

 

• Pas de sanitaires PMR sur le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Handicap visuel 

 

Equipements accessibles 

 

• Nez de marches, bandes de contremarches et bandes podotactiles. 
 

Cloître  
 

   
 

Eglise 
 

   
 

• Cartels en gros caractères. 
 

• Jeux tactiles. 
 

• Outils sonores mais pas d’audiodescriptions. 



Handicap auditif 

 

Pas d’aménagements  

 

Equipements accessibles 

• Bornes numériques avec boucle magnétique. 

 

2 bornes dans le déambulatoire de l’Eglise avec le même contenu. 

 

    
 

2 bornes dans l’exposition permanente avec des contenus différents. 

 

    
 



Handicap mental 

 

Equipements accessibles 

 

• Livret en Facile à lire et à comprendre (FALC) sur demande à l’accueil 

et téléchargeable sur le site www.leman-mountains-explore.com dans 

la rubrique Découverte - Lieux culturels - Abbaye d'Abondance. 
 

• Jeux tactiles, outil sonore 

 

• Label S3A depuis 2021 

 

Aménagements programmés 

La définition de ces travaux est en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.leman-mountains-explore.com/


4. Offres culturelles accessibles 

 

Handicap mental 

 

 

• Visite commentée adaptée. 

 

• Livret en Facile à lire et à comprendre (FALC). 

 

• Possibilité d’adaptation d’un atelier scolaire (projet à construire 

avec l’équipe de l’Abbaye d’Abondance). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5. Formation du personnel 

 

Le personnel est sensibilisé c’est-à-dire qu’il est informé de la nécessité 

d’adapter son accueil aux différents types de handicap. Des formations 

ont été suivies. 

 

• 2015 formation sur les divers handicaps organisée par le Pays d’art 

et histoire de la vallée d’Abondance, 2 jours 
 

• 2019 Formation FALC par Culture Accessible, organisée par le 

réseau Empreintes, 2 jours 
 

• Novembre 2020, Accueillir des personnes en situation de 

handicap : le BA BA des handicaps par Culture Accessible, 

organisée par le réseau Empreintes, 2 jours. 

 

• Mars 2021, Sensibilisation au handicap mental par UDAPEI 74, 

½ journée. 

 

• Novembre 2022, formation en ligne - Mon musée accessible, par 

Tourisme & Handicaps et Action Handicap France 

- Parcours « Accompagner les publics ». 

- Parcours « Construire une offre adaptée » 

 

 

 

 

 

 



6. Annexes et pièces justificatives 

Attestations de formation 

 



 



 



 



Label S3A 

 



 

 



Avis de situation au répertoire SIRENE 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Diagnostic de conditions d’accessibilité, 2013 

Le diagnostic suivant a été réalisé en 2013 sur l’ensemble des 

bâtiments qui constituent l’ancienne abbaye d’Abondance. Elle 

regroupe aujourd’hui dans ses murs diverses entités autres (mairie, 

paroisse, bureau touristique d’information) que le site de visite 

présenté précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 


